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A vous tous de 60 ans révolus et plus,

nous offrons un taux d'épargne spécial de

5%
Annoncez-vous à nos guichets
ou produisez votre livret par correspondance

avec une pièce d'identité.

CRÉDIT FONCIER VAUDOIS
gérant de la

Caisse d'épargne cantonale
Garantie à 100 % par l'Etat de Vaud

LAUSANNE et ses agences
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BX.C. LLCS.LOJ1S- 1003 Lausanne

Rue Centrale 1

Tél. 20 33 41

Notre programme vous renseignera sur nos

MAGNIFIQUES EXCURSIONS
organisées toute l'année.

Beaux voyages en Suisse et à l'étranger.
Cars modernes très confortables.

Conducteurs consciencieux et prudents.

Conditions spéciales aux « Aînés »

Tous renseignements à notre bureau.
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Nous avons reçu de Mme Vve
Henri Saunier, de Porrentruy, une
longue lettre dont nous tirons les
extraits suivants:
«Comment et à quelles conditions

peut-on obtenir l'exonération

de la concession radio-télévision?

D'autre part, j'aimerais
vous adresser un S.O.S. concernant

la taxe du téléphone. Cette
redevance est élevée et pèse
lourdement sur mon budget; et pourtant,

c'est nous, personnes âgées,
qui avons le plus besoin du
téléphone et de la radio. Ce n'est pas
une gratuité totale que je
demande mais au moins une
réduction valable...»

Cette double question a retenu
toute notre attention et nous
tenons à y apporter une réponse
développée.
En ce qui concerne l'exonération
de la concession radio-TV. nous
vous prions de vous référer à
«Aînés» 2/73, où nous donnons
les conditions et la marche à suivre.

Ce numéro peut être obtenu
sur demande à la rédaction du
journal.
D'autre part, nous avons signalé,
dans notre numéro de septembre
dernier, le postulat déposé aux
Chambres fédérales par le
conseiller national genevois Jean Zie-
gler. Tout comme notre
correspondante, M. Ziegler attirait
l'attention de ses collègues sur
l'importance de la radio et de la
télévision pour les personnes âgées,
instruments qui sont quelquefois
le seul lien avec le monde
extérieur. Il demandait en
conséquence au Conseil fédéral d'examiner

dans quelle mesure les

bénéficiaires d'une rente AVS-AI
pourraient être libérés du
paiement de cette taxe. Le Conseil
fédéral, par la bouche de M. Bon-
vin, a répondu que 14 300
indigents possèdent déjà une concession

gratuite et qu'une exemption
générale ne serait pas justifiée car
elle favoriserait de nombreuses
personnes jouissant d'une situation

aisée; il en résulterait en
outre une grosse perte pour la
radio et la télévision.
Nous avons pu joindre téléphoni-
quement M. Ziegler qui nous a dit
ne pas être satisfait d'une telle
réponse. Pour lui, il est nécessaire
de poursuivre les efforts visant à
couvrir les besoins vitaux des
personnes âgées de manière appropriée.

A cet effet, il faudrait soit
augmenter massivement les rentes
(ce qui pose un double problème
politique et économique) soit
aider de manière indirecte en
abandonnant certains privilèges
des administrations de la
Confédération (PTT, CFF). C'est pourquoi

il propose de libérer les aînés
à revenu modeste des taxes de
radio et de téléphone notamment.
Il est bien clair qu'il ne s'agit pas
d'exonérer tous les rentiers
AVS-AI mais plutôt de prévoir
un barème de dégrèvement qui
permette tout de même aux plus
modestes de bénéficier de leur
rente sans la voir absorbée par les
effets de l'inflation.
C'est dans cette perspective que
M. Ziegler nous a dit vouloir lutter

encore, et cela dès la
prochaine session parlementaire.
Souhaitons bonne chance à ce
fougueux et persévérant défenseur
des petits rentiers.

Trois maisons, deux voitures,
un avion, un yacht, plus de
deux millions de francs par
année... et il nous chante des
chansons de contestation...

(Dessin de Sabatès).

Sans paroles.

(Dessin de Sabatès).
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